
Atelier Challenge

Mardi 10 septembre - 16h30 à 18h

Comment organiser la répartition 
de la production d’EnR locale dans 
l'approvisionnement énergétique 

des acteurs du territoire ?

C11
Murielle DOUTE-BOUTON – Maire de Plélan-le Grand
François BELINE – SDE35
Samy HAMDI – FNCCR



Sommaire

Atelier 1 - Quels valeurs, intérêts et freins 
attribués à une opération 

d’autoconsommation collective sur votre 
commune ?

Atelier 2 - Quels rôles donnés aux acteurs 
du territoire ?

Atelier 3 - Quels rôles des collectivités 
dans l'approvisionnement d’énergie du 

territoire de demain ?

C11



Organisation des ateliers

4 tables

5 min de travail collectif par table

15 min de restitution collective

Pas de mauvaise réponse
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Atelier 1 - Quels valeurs, intérêts et freins 
attribués à une opération d’autoconsommation 

collective sur votre commune ?

C11



C11

Quels valeurs, intérêts et freins attribués à une opération 
d’autoconsommation collective sur votre commune/territoire ? 

Exemples de type de valeur :

Prix Autonomie Nouveauté Sobriété

Facilité d’usage

Exemplarité Coopération

Sécurité PartageSens

Résilience

Performance Expertise …

Quelles valeurs ?
(mots clefs)

_______________________

_______________________

______________________

_______________________

_______________________

_______________________

_______________________

__________

Quels intérêts ?
(expression libre, détails d’un cas d’usage,… )

________________________

________________________

________________________

________________________

________________________

________________________

__________________

Quels freins ?

_________________

_______________________

_______________________

______________________

_______________________

_______________________

_______________________

________________



Atelier 2 - Quels rôles donnés aux acteurs du 
territoire ?
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Quels rôles pour les acteurs de votre territoire ?

Implication
de 1 - pas impliqué 

à 3 – très impliqué

Rôles et commentaires

Commune

Intercommunalité

Syndicat d’énergie

Département

Région

Etat

Etablissement de santé

CCAS

Acteur de la gestion de 

l’eau

Acteur de la gestion des 

déchets

Développeur EnR privé

EnR citoyennes

SEM EnR

Promoteur

Aménageur

Bailleur social

Citoyen individuel

Association

ALEC ou ALE

PME

Commerçant

Industriel

Agriculteur

Enedis

initiateur

Exemples de rôles

Soutien

Financeur Régulateur

Assureur Ingénierie 
technique

Ingénierie 
sociale

Apporteur de 
confiance

Propriétaire 
du foncier Consommateur

Producteur …



Caractéristiques 
Définitions (L315-2 du Code de l’Energie)

✓ Une vente de gré-à-gré d’énergie renouvelable et locale

✓ Réuni des consommateurs et des producteurs

• Périmètre restreint à un cercle de rayon 1 km (10 km ou 

20 km sur dérogation – arrêté du 19/09/2023)

• Puissance maximum de 3 MWc

✓ Une personne morale organisatrice (PMO) relie en son sein 

producteurs et consommateurs pour gérer la relation avec le 

gestionnaire du réseau public de distribution (Enedis) Source : Enogrid

L’autoconsommation collective (ACC), 
c’est quoi ?
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Un consommateur = 
deux sources d’approvisionnements

deux cadres contractuels distincts 
deux factures

Fournisseur classique
dit « de complément »

Fourniture au sens du code de l’Energie

Contrat direct entre le producteur local et 
le consommateur

Autoconsommation collective – L315-2
inclus Critère de proximité et PMO

Autoconsommation Collective & PMO
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PMO

Mairie Producteur EnRFournisseur
d’énergie

Opération d’ACC

École

Mme Y

Contrat de partage d'électricité 
d'origine d'énergies renouvelables 
(L331-5 du code de l’Energie)

Commune X

Contrat de fourniture d’électricité

Convention de partage de l’énergie 
portant organisation d’une 
opération d’autoconsommation 
collective étendue

Convention Enedis/PMO relative à 
la mise en œuvre d'une opération 
d'ACC

Contrat de gestion de la facturation, 
de la collecte des paiements et du 
recouvrement

Schéma contractuel
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Autoconsommation Collective & PMO

✓ Faciliter la définition des règles entre producteurs et consommateurs : prix, 
répartition, modalité de gouvernance.

✓ Organiser la contractualisation des règles définies entre les acteurs :

i. convention de partage de l’énergie portant organisation d’une opération d’autoconsommation collective 
étendue

ii. contrat d'achat d'électricité d'origine d'énergies renouvelables

✓ Assurer la relation avec le gestionnaire de réseau pour la mise en place de l’opération 
et pour son exécution – convention d’autoconsommation collective

✓ Assurer dans le temps le bon fonctionnement de l’opération : gestion des entrées, 
sorties, facturation/recouvrement et animation de l’opération (gouvernance a minima)

✓ Mettre à disposition des acteurs des informations permettant d’adopter des 
comportements plus sobre et/ou plus efficace en vue de mieux maitriser leurs factures

✓ Promouvoir l’opération et faciliter l’accueil de nouveaux membres

La PMO ne décide pas pour les consommateurs ou producteurs !C11



Association Part’EnR 35
PMO mutualisée : avantages et principes

Part’EnR 35

Convention de partage de l’énergie 
portant organisation d’une opération 
d’autoconsommation collective 
étendue

Opération 
d’ACC 1

Opération 
d’ACC 2

Opération 
d’ACC 3

✓ Mutualisation des ressources et compétences

✓ Pérennisation dans le temps des compétences de gestion

✓ Faciliter la diffusion des bonnes pratiques entre les opérations 

(gouvernance/animation, sobriété, efficacité, prix, …)

✓ Tiers de confiance & neutralité vis-à-vis des intérêts des 

producteurs/consommateurs
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Description du projet

Producteur (1 site)
Energ’IV - Toiture
Puissance installée : 60 kWc
Production annuelle estimée : 67,8 MWh

Conseil Départemental 35 (2 sites)
Centre d’Exploitation Routière
Centre Incendie et Secours

Commune de Plélan-le-Grand (14 sites)
Cantine municipale
Piscine municipale
Maison de l’enfance et des services
Mairie et salle polyvalente
Ecole maternelle
Bornes marchés
Médiathèque
Groupe scolaire primaire
Atelier communal
Ex Hispamebro
Garderie
Presbytère
Mairie de Plélan Le Grand
Local communal

Plélan-le-Grand
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Bilan énergétique - Août 2024
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Bilan économique estimé
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Prix de l'énergie partagée dans l’opération d'ACC
124,3 €/MWh - Prix électron
+ 10 % - Marge de risque du producteur
+ 30 €/MWh - Frais de gestion Part’EnR 35

Total à 166,73 €/MWh
Commune

Département

Ces estimations sont basées sur les consommations 2023,
et un productible théorique.



Rôle et constat de la FNCCR
Fédération Nationale des Collectivités Concédantes et Régies – énergie, eau, déchet

Uniquement des acteurs publics

C11

Constat de transformations profondes en cours : des nouveaux partages de 
risques entre les acteurs

Consommateurs

Développement de l’autoconsommation 
(consommateur & producteur) et des 

contrats directs (ACC, PPA, …)

Janvier
€

/M
W

h

Évolution des prix 
avant/après crise

Décembre

Volatilité du prix marché de l’électricité

Obligation d’assurer la continuité de service des 
usagers

Dans un contexte tendu
- Raccordement EnR, intermittence et nouvelles 

« pointes électriques »
- Véhicule électrique & Pompe à Chaleur
- Réindustrialisation
- Fort besoin de flexibilité

Nombreux investissements pour s’adapter => 
augmentation tarif d’acheminement

Des achats beaucoup plus complexes qui s’insèrent de plus en plus avec la présence 
d’EnR sur le territoire (circuit court), avec le besoin de résilience vis-à-vis des fluctuations 
marchés et des nouveaux enjeux vis-à-vis des réseaux



Vision de la FNCCR
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D’une stratégie d’achat des acteurs publics à une stratégie d’approvisionnement 
des acteurs du territoire ?!

Des collectivités déjà dotées d’une responsabilité dans la planification des EnR sur 
leur territoire …

 … quid demain d’un rôle dans l’organisation opérationnelle de la répartition des 
EnR locaux dans l’approvisionnement des consommateurs du territoire ? 

Orientation suggérée dans la Stratégie Française Energie Climat de décembre 2023 
=> Identification du besoin d’arbitrage locaux entre les énergies – chaleur, gaz, électricité – pour 

piloter les investissements et les politiques publiques coté production, réseau et 
consommation/adaptation des usages.



Vision FNCCR
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Autoconsommation 
individuelle
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complément 

national/européen
Département

Périmètre 
d’équilibre

Commune
/ quartier

Autoconsommation 
collective

Départ HTA
PITD

Réseau de 

chaleur

EPCIFourniture de 
complément EnR Local 

(PPA)
1 ou plusieurs 

postes 
sources/PITD

Vers des stratégies d’approvisionnement territorial  ?



Atelier 3 - Quels rôles des collectivités dans 
l'approvisionnement d’énergie du territoire de 

demain ?
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Quels rôles des collectivités dans l'approvisionnement d’énergie du territoire de demain ?

Vos réactions aux propositions ci-dessous

« simple » Consommateur

Engagé sur du temps long

Profité des opportunités marchés

__________________________________

Gestionnaire des échanges d’énergies 

locales (fournisseur)

________________________________

________________________________

Coordinateur de groupement d’acheteur 

Consommateur Public _____________________________

Consommateur entreprise __________________________

Consommateur particulier __________________________

Producteur & vendeur d’énergie

Producteur - en propre ____________________________

Producteur - dans des sociétés partagées ______________

Vendeur vers qui ? ________________________________

Planificateur

Aménagement du territoire – déjà le cas

EnR – déjà partiellement le cas

MDE - ____________________________

Flexibilité - ________________________

Réseaux d’énergie – déjà le cas AOD

Autre – réaction libre



Merci de votre attention
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